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Arrêté ministériel du 4 octobre 2002 portant nomination du Commissaire du Gouvernement
auprès du Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe.

La Ministre de la Culture, de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche,

Vu la loi du 7 août 2002 portant création du Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe ;
Vu l’article 4, alinéa 4, de la loi du 7 août 2002 précitée concernant la désignation d’un Commissaire du

Gouvernement auprès du Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe ;

Arrête :

Art. 1er. En vertu des dispositions de l’article 4, alinéa 4, de la loi du 7 août 2002 précitée Monsieur Pierre DECKER,
Conseiller de Gouvernement 1ère classe au Ministère de la Culture, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche,
est désigné Commissaire du Gouvernement auprès du Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition en sera transmise à l’intéressé pour lui servir de
titre.

Luxembourg, le 4 octobre 2002.
La Ministre de la Culture, de l’Enseignement Supérieur

et de la Recherche,
Erna Hennicot-Schoepges

Arrêté ministériel du 15 octobre 2003 portant institution des conseils de promotion chargés de décider
de la promotion des étudiants de la 1re à la 2e année d'études et de la délivrance des diplômes à la
fin de la deuxième année d'études dans le cadre des formations sanctionnées par l'obtention du
brevet de technicien supérieur (B.T.S.) au Lycée Technique «Ecole de Commerce et de Gestion»
pour l'année scolaire 2003/2004.

La Ministre de la Culture, 
de l'Enseignement Supérieur 

et de la Recherche;

Vu la loi du 4 septembre 1990 portant réforme de l'enseignement secondaire technique et de la formation
professionnelle continue, notamment l'article 27;

Vu le règlement grand-ducal du 29 novembre 1991 concernant l'organisation de formations sanctionnées par
l'obtention du brevet de technicien supérieur (B.T.S.);

Vu l'article 5 du règlement ministériel du 8 septembre 1998 concernant l'organisation des études et de la promotion
des étudiants des formations sanctionnées par l'obtention du brevet de technicien supérieur (B.T.S.);

Arrête:

Art. 1er. Il est institué des conseils de promotion chargés de décider de la promotion des étudiants de la 1re à la
2e année d'études et de la délivrance des diplômes à la fin de la deuxième année d'études dans le cadre des formations
sanctionnées par l'obtention du brevet de technicien supérieur (B.T.S.) au Lycée Technique «Ecole de Commerce et
de Gestion».

Ces conseils de promotion sont constitués comme suit:

Président et Commissaire du Gouvernement
M. TAGLIAFERRI JEAN, professeur attaché

1) Membres du conseil de promotion pour la section «Comptabilité et Gestion d'Entreprise»
Mme POOS JOSE ép. FRIDERES, directrice 
M. HEINEN JOSE, directeur adjoint
M. ASSA CLAUDE, professeur
M. BOVE FRANK, professeur
M. CLAUSSE RAOUL, professeur
Mme CLEES TESSY ép. MEYERS, professeur
Mme DOLAR MARTINE, professeur
M. FRANTZ JEAN-CLAUDE, professeur
M. FREILINGER LUCIEN, professeur
Mme GRETSCH LAURENCE ép. WILMES, professeur
M. HARMELIN CLAUDE, professeur
M. JANS JEAN-MARIE, professeur
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M. KAUFFMANN PIERRE, professeur
M. KLEE GILBERT, professeur
M. KLEIN EDMOND, professeur
M. KLEIN MARC, professeur
M. KRIER FRANK, professeur
M. KRIPPES PATRICK, professeur
Mme KUGENER MAGGY ép. BEN FADHEL, professeur
M. LEHNERTZ FERNAND, professeur
Mme MALINOV ALEXANDRA ép. WEBER, professeur
M. MEDERNACH ROGER, professeur
M. OTTELE JEAN-MARIE, professeur
Mme REDEL MARGOT, professeur
M. SILVERIO DONNINO, professeur
M. STASIAK PAUL, professeur
M. STIWER PIERRE, professeur
M. WAGNER GASTON, professeur
Mme WILTZIUS MARIE-JEANNE ép. GIERES, professeur
Mme HEISBOURG KARIN ép. MAILLIET, chargée de cours
Mme SCHNELL FRANÇOISE ép. CARMES, chargée de cours

2) Membres du conseil de promotion pour la section «Marketing et Commerce International»
Mme POOS JOSE ép. FRIDERES, directrice
M. HEINEN JOSE, directeur adjoint
M. BASTIAN GILBERT, professeur
M. BERSCHEID LUCIEN, professeur
M. BOVE FRANK, professeur
Mme ENGEL FRANCINE ép. HAUSEMER, professeur
Mme HOFFMANN MARIANNE ép. KOOB, professeur
M. JUNCKER ARMAND, professeur
M. KLEE GILBERT, professeur
M. KLEIN EDMOND, professeur
Mme KUGENER MAGGY ép. BEN FADHEL, professeur
Mme MALINOV ALEXANDRA ép. WEBER, professeur
M. MEDERNACH ROGER, professeur
Mme REDEL MARGOT, professeur
Mme SCHANEN MICHELE, professeur
M. STASIAK PAUL, professeur
M. STIWER PIERRE, professeur
M. WAGNER GASTON, professeur
M. WECKER JOHN, professeur
M. WELTER MARC, professeur
M. WEYNANDT JEAN-PAUL, professeur
Mme WILTZIUS MARIE-JEANNE ép. GIERES, professeur
Mme FEYEREISEN MARTHE ép. WITRY, chargée de cours
Mme HEISBOURG KARIN ép. MAILLIET, chargée de cours
Mme ISSA MANON, chargée de cours
Mme MOEREMANS DOMINIQUE ép. OSCH, chargée de cours
M. HIERONIMUS ERIC, chargé de cours
M. KISSEN CARLO, chargé de cours
M. ROLIN CHRISTIAN, chargé de cours
M. SCHMIT FRANK, chargé de cours
M. WAGENER Yves, chargé de cours

3) Membres du conseil de promotion pour la section " Secrétariat et Bureautique "
Mme POOS JOSE ép. FRIDERES, directrice
M. HEINEN JOSE, directeur adjoint
M. BOVE FRANK, professeur
Mme BRUCK MARIELLE ép. SCHARTZ, maître de cours spéciaux
Mme CLEES TESSY ép. MEYERS, professeur
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Mme DIEDERICH MARIE-PAULE, professeur

Mme DOLAR MARTINE, professeur

Mme GROSCH CHANTAL ép. REDING, maître de cours spéciaux

M. KLEE GILBERT, professeur

Mme KLEPPER JACQUELINE, maître de cours spéciaux

M. LEHNERTZ FERNAND, professeur

Mme REDEL MARGOT, professeur

M. SILVERIO DONNINO, professeur

M. STIWER PIERRE, professeur

M. THEIN MANU, candidat-professeur

M. WECKER JOHN, professeur

M. WEYNANDT JEAN-PAUL, professeur

Mme WILTZIUS MARIE-JEANNE ép. GIERES, professeur

Mme HEISBOURG KARIN ép. MAILLIET, chargée de cours

Mme LEGILLE ANNICK ép. LOMMEL, chargée de cours

M. PAULY CLAUDE, chargé de cours

Mme SCHMITZ BRIGITTE ép. BUCHLER, chargée de cours

Mme SENDON-BORRAS MARIA ANTONIA, chargée de cours

Art. 2. Les conseils de promotion se réuniront sur la convocation de leur président. Ils procéderont aux décisions
conformément aux règlements en vigueur et feront rapport de leurs travaux.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Un exemplaire sera expédié aux membres des conseils de
promotion pour leur servir de titre.

La Ministre de la Culture, 
de l'Enseignement Supérieur 

et de la Recherche,
Erna Hennicot-Schoepges

Arrêté grand-ducal du 1er novembre 2003 autorisant Madame Maria Teresa Natalina NARDI,
épouse BACK, à changer ses prénoms actuels en celui de «Nathalie».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Maria Teresa Natalina NARDI, épouse BACK, née le 22 mars 1967 à
Dudelange, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-5711 Aspelt – 10, rue des Champs, sollicitant l’autorisation
de changer ses prénoms actuels en celui de «Nathalie»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Maria Teresa Natalina NARDI, épouse BACK, est autorisée à changer ses prénoms actuels en
celui de «Nathalie».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 1er novembre 2003.

Luc Frieden Henri
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Arrêté grand-ducal du 1er novembre 2003 autorisant Monsieur Christian WAGENER à changer son
nom patronymique actuel en celui de «GIORDANO».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Maître Jean-Georges GREMLING, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de
Monsieur Christian WAGENER, né le 18 mars 1980 à Differdange, demeurant à L-3739 Rumelange – 1, rue des
Martyrs, l’autorisation de changer son nom patronymique actuel en celui de «GIORDANO»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982, relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Christian WAGENER est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de
«GIORDANO».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 1er novembre 2003.

Luc Frieden Henri

Administration Gouvernementale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 17 décembre 2003 Monsieur
Marco MILLE, attaché de gouvernement 1er en rang à l’administration gouvernementale, a été nommé directeur du
Service de Renseignements de l’Etat.

Entreprises d'assurances. – Agréments d'agents d'assurances agréés pendant le mois de 
novembre 2003.

Nom et domicile Entreprises d'assurances Date de l’agrément

HEINEN Georges, Luxembourg AXA ASSURANCES 13.11.2003
AXA ASSURANCES VIE

MOUSEL Eugénie, ép. DELOGE, Bereldange AXA ASSURANCES 24.11.2003
uniquement: R.C.-Autos

BIEL Michèle, ép. WEILAND, Olingen BÂLOISE ASSURANCES 24.11.2003
BÂLOISE VIE

GEORGES Edouard, Luxembourg BÂLOISE ASSURANCES 24.11.2003
BÂLOISE VIE

VIT Martial, Lintgen BÂLOISE ASSURANCES 24.11.2003
BÂLOISE VIE

DAMIT Raymond, Echternach D.A.S. LUXEMBURG 17.11.2003

SALENTINY Jean, Howald DKV LUXEMBOURG 05.11.2003

WEIS Victor, Soleuvre DKV LUXEMBOURG 24.11.2003

DE CODT Thierry, Luxembourg FORTIS ASSURANCES IARD 21.11.2003

FAGNY Pascale, Luxembourg LE FOYER ASSURANCES 24.11.2003
LE FOYER VIE

KEMP Marc, Bergem LE FOYER ASSURANCES 03.11.2003
LE FOYER VIE

PETRELLA Giuseppe, Dudelange LE FOYER ASSURANCES 05.11.2003

VIOLETTE Frédéric, Hostert LE FOYER ASSURANCES 25.11.2003
LE FOYER VIE
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WEIMERSKIRCH Marc, Schouweiler HAMBURG-MANNHEIMER 25.11.2003

SGRECCIA Marco, Luxembourg LA LUXEMBOURGEOISE 25.11.2003
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

JANNOT Frédéric, Diekirch WINTERTHUR-EUROPE ASSURANCES 17.11.2003

Entreprises d'assurances. – Agréments d'agents d'assurances retirés pendant le mois de 
novembre 2003.

Nom et domicile Entreprises d'assurances Date du retrait

FAGNY Pascale, Luxembourg AGF ASSURANCES 21.11.2003
AGF LIFE

LAPORTA Francis, Garnich AGF ASSURANCES 28.11.2003
AGF LIFE

WEIMERSKIRCH Marc, Schouweiler AME LIFE 24.11.2003

KEMP Marc, Bergem BÂLOISE ASSURANCE 03.11.2003
BÂLOISE VIE

SCHMIT Daniel, Luxembourg LE FOYER ASSURANCES 21.11.2003
LE FOYER VIE

MERJAI Jean-Claude, Pontpierre HAMBURG-MANNHEIMER 05.11.2003

SALENTINY Jean, Howald INTERLUX Assurances-Maladie 05.11.2003

VIT Martial, Lintgen P & V ASSURANCES 21.11.2003

Entreprises d’assurances. – «AXA ART Versicherung AG». – Changement de mandataire général. –
Par courrier du 26 novembre 2003 la Bundesanstalt für Finanzdienstleistungsaufsicht a informé le Commissariat aux
Assurances de la nomination de Monsieur Ekkehart KESSEL, comme mandataire général de la succursale
luxembourgeoise de l’entreprise d’assurances «AXA ART Versicherung AG» avec siège social à D - 50670 Köln,
Kattenbug 1, en remplacement de Monsieur Claude LAROYE.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée au sieur BILIR Nurettin, né le 14.03.1943 à Yenipazar
(Turquie), demeurant à Bivels.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.12.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Putscheid.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée à la dame CLAPIZ Laura, née le 14.02.1968 à Luxembourg,
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.10.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée à la dame DEESOM Hom, née le 13.06.1961 à Prachinburi
(Thaïlande), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 9.10.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée à la dame DI BARI Angela, née le 10.08.1968 à Luxembourg,
demeurant à Hagen.

Cette naturalisation a été acceptée le 24.10.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée au sieur DOS SANTOS Alvaro Candido, né le 28.01.1960 à
Sao Joao Baptista/Porto Novo (Cap Vert), demeurant à Niederkorn.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.11.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée au sieur FREIRE MONTEIRO José Alberto, né le 05.06.1982
à Nossa Senhora da Graça/Praia (Cap Vert), demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.11.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée à la dame IBARRA SILVAN Maria Cecilia, née le 23.06.1961
à Montevideo (Uruguay), demeurant à Esch-sur-Sûre.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.11.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Sûre.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée à la dame KALUS Joanna Ludwina, née le 13.06.1928 à
Swierklaniec (Pologne), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.10.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée à la dame SAHOVIC Zehra, née le 15.05.1965 à Ljaljica
(Bosnie-Herzégovine), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.09.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée au sieur WELTER Michael, né le 22.12.1964 à Luxembourg,
demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.09.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée au sieur DUPREZ Manfred Joseph, né le 28.07.1965 à St-Vith
(Belgique), demeurant à Wilwerdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.11.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Troisvierges.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée à la dame HERMANN Margaretha, née le 22.11.1966 à
Waimes (Belgique), demeurant à Wilwerdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.11.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Troisvierges.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée au sieur JIANG Youxiang, né le 03.01.1953 à Jiangsu (Chine),
demeurant à Consdorf.

Cette naturalisation a été acceptée le 5.11.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Consdorf.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée à la dame ZHOU Ayuan, née le 10.06.1956 à Jiangsu (Chine),
demeurant à Consdorf.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.10.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Consdorf.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée au sieur PINTO SARGAÇO Carlos Manuel, né le 21.07.1967
à Sao Juliao da Figueira da Foz/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.11.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de PINTO Carlos Manuel.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée à la dame GALVEZ PLANELLS Rose-Marie, née le 01.08.1969
à Differdange, demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 11.11.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de GALVEZ Rose-Marie.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée au sieur SANTOS JOAQUIM Joao Manuel, né le 20.04.1965
à Sao Domingos de Benfica/Lisboa (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.11.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 12.08.2003, la naturalisation est accordée à la dame ANDRESINI Anna, née le 20.01.1971 à Differdange,
demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 10.11.2003 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 07.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ANDRE David Jean
Norbert Sylvain, né le 22.07.1975 à Arlon (Belgique), demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ARBIS Mary
Jane, née le 07.09.1963 à Amaya, Tanza, Cavite (Philippines), demeurant à Howald, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.02.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BALBEUR Sébastien Yves,
né le 17.10.1983 à Luxembourg, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dippach, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BARETTI Mirko Mathieu,
né le 26.05.1984 à Luxembourg, demeurant à Dippach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BOURGNON Frank
Laurent, né le 20.08.1973 à Basel (Suisse), demeurant à Roeser, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.03.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BUCCI
Nathalie, née le 18.01.1984 à Luxembourg, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 20.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Berdorf, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CASSINETTI Anastasia
Emilia, née le 04.12.1958 à Luxembourg, demeurant à Berdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CECCARELLI
Claudio, né le 05.10.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CIERI
Rosanna, née le 23.11.1972 à Dudelange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA CAMPO Laurette
Noëlle, née le 11.12.1950 à Bure/Tressange (France), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA PINTO
Francisco Hélder, né le 26.08.1981 à Fornos/Marco de Canaveses (Portugal), demeurant à Mamer, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame D'ATTOMA
Antonia, née le 27.07.1970 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE FRIAS
MOTA Edite, née le 01.02.1979 à Aguas Boas/Satao (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DELL'UOMO
Daniela, née le 17.02.1966 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ENGEL Daniel
Dieter, né le 12.05.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERNANDES
DE ALMEIDA Ana Maria, née le 18.10.1962 à Tavarede/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Mondercange, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
DA SILVA Arnaldina Maria, née le 18.08.1980 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
NUNES Rosa Paula, née le 16.08.1969 à Sao Félix da Marinha/Vila Nova de Gaia (Portugal), demeurant à Differdange,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 23.12.2003, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
NUNES Rosa Paula.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d'option faite le 27.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
NUNES Sylvie, née le 30.07.1983 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 23.12.2003, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de NUNES
Sylvie.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 27.02.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GANINO Domenico, né
le 09.09.1976 à Luxembourg, demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GHETTI Milena, née le
19.08.1965 à Differdange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES DA SILVA Bruno
Miguel, né le 11.06.1978 à Pétange, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 23.12.2003, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DA
SILVA Bruno Miguel.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 08.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOMES
GELASIO Guilhermina Maria, née le 29.09.1964 à Triana/Alenquer (Portugal), demeurant à Differdange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GONÇALVES
GARCIA Martinho, né le 06.08.1981 à Luxembourg, demeurant à Hautcharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 23.12.2003, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
GARCIA Martinho.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 23.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Larochette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GUERRA
ALEXANDRE Sergio, né le 04.06.1978 à Ettelbruck, demeurant à Larochette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 23.12.2003, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
ALEXANDRE Serge.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 03.04.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HUBERT
Claude Alfred Louis Ghislain, né le 07.10.1950 à Namur (Belgique), demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame INGLEBERT
Marie Antoinette, née le 09.06.1934 à Lasauvage, demeurant à Lasauvage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 21.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dippach, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KAHLKI Monika
Hildegard, née le 19.10.1955 à Trier (Allemagne), demeurant à Dippach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIMA
SEMEDO Viviane, née le 19.07.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MALHERBE Monique
Laure Josette Julienne, née le 05.01.1960 à Liège (Belgique), demeurant à Mersch, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MANIORA
Regis, né le 27.10.1979 à Luxembourg, demeurant à Peppange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Waldbillig, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PÁKOZDI
Gyula János, né le 16.07.1941 à Budapest (Hongrie), demeurant à Bollendorf (Allemagne), a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Garnich, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RIBEIRO SINTRA Silvia,
née le 23.04.1978 à Luxembourg, demeurant à Dahlem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.04.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TITOVA Eléna
Nikolaévna, née le 14.06.1971 à Briansk (Russie), demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 20.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-
Alzette, en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
FRITSCH Margot, née le 27.05.1938 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Inspection générale de la sécurité sociale-Cellule d’évaluation et d’orientation. – Nomination. – Par
arrêté grand-ducal du 19 décembre 2003, Monsieur le Docteur Jacques Lück, médecin-conseil adjoint auprès de
l’Inspection générale de la sécurité sociale-Cellule d’évaluation et d’orientation, a été nommé à la fonction de médecin-
conseil auprès de la même administration avec effet au 1er février 2004.

Inspection générale de la sécurité sociale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 19 décembre 2003,
Monsieur Tom DOMINIQUE, attaché de la sécurité sociale auprès de l’Inspection générale de la sécurité sociale, a été
nommé à la fonction de chargé d’études auprès de la même administration avec effet au 1er janvier 2004.



Liste
des médicaments admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.

(ANNEXE DE L'ARRETE MINISTERIEL DU 13 JANVIER 1988 PUBLIE AU MEMORIAL,
RECUEIL ADMINISTRATIF ET ECONOMIQUE, B NRO 7 DU 8 FEVRIER 1988, PAGE 260)

198e MODIFICATION (16 DECEMBRE 2003)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A LA VENTE.

R  CAPOZIDE-50/25 CPR. PO 1*50 CPR.
R  NICOTIBINE-300 CPR.SEC. 300 MG PO 1*30 CPR.

VENTE.

1 ML

1,6 ML
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B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGEHUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A LA 

B1) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES SANS EFFET IMMEDIAT.

RR IMMUCYST PDRE P.PREP.INJ. 27 MG VE 1*3 FL. +1*3 FL.SOLV.
CS RR NEUPOGEN-30 SOL.INJ. 30 MIOUI /1 ML IVSC 1*5 SER.  1 ML
CS RR NEUPOGEN-48 SOL.INJ. 48 MIOUI /0,5 ML IVSC 1*5 SER.  1,6 ML

B2) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGEHUMAIN SONT SUPPRIMES AVEC EFFET IMMEDIAT.

R  BURINEX CPR. 2 MG PO 1*20 CPR.SS BLIST.
R  BURINEX CPR. 2 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.
R  BURINEX CPR. 2 MG PO 1*100 CPR.(FL.)
R  BURINEX CPR. 2 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.
CS RR NEUPOGEN-30 SOL.INJ. 30 MIOUI /0,5 ML IVSC 1*1 SER.  0,5 ML
CS RR NEUPOGEN-30 SOL.INJ. 30 MIOUI /0,5 ML IVSC 1*5 SER.  0,5 ML
CS RR NEUPOGEN-30 SOL.INJ. 30 MIOUI /1 ML IVSC 1*1 SER.  1 ML
CS RR NEUPOGEN-48 SOL.INJ. 48 MIOUI /0,5 ML IVSC 1*5 SER.PREREMPLIES  
CS RR NEUPOGEN-48 SOL.INJ. 48 MIOUI /1,6 ML IVSC 1*5 SER.  0,5 ML
CS RR NEUPOGEN-48 SOL.INJ. 48 MIOUI /1,6 ML IVSC 1*5 SER.  1,6 ML

C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN.

CP RR ALPHACAINE-N SOL. DE 1*100 CART.
A U  L I E U  D E

CS R  ALPHACAINE-N SOL. DE 1*100 CART.



CP RR ALPHACAINE-SP SOL. DE 1*100 CART.

A U  L I E U  D E

CS R  ALPHACAINE-SP SOL. DE 1*100 CART.

RRCITANEST   SOL.INJ. 2 PC IM 1*1 SOL.INJ.  20 ML

A U  L I E U  D E

R  CITANEST   SOL.INJ. 2 PC IM 1*1 SOL.INJ.  20 ML

CP RR CITANEST ADRENALINE SOL.INJ. 2 PC IM 1*1 SOL.INJ.  20 ML

A U  L I E U  D E

R  CITANEST ADRENALINE SOL.INJ. 2 PC IM

R  COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG PO

A U  L I E U  D E

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG PO

R  COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG PO

A U  L I E U  D E

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG PO

R  COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG PO

A U  L I E U  D E

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG PO

R  COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG PO

A U  L I E U  D E

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG PO

R  COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG PO

A U  L I E U  D E

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG PO

R  COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG PO

A U  L I E U  D E

RR COZAAR PLUS FORTE 100/25 CPR.PELLIC. 100 MG 25 MG PO
1*1 SOL.INJ.  20 ML

1*28 CPR.SEC.

1*28 CPR.SEC.

1*28 CPR.SEC.U.D.

1*28 CPR.SEC.U.D.

1*56 CPR.SEC.

1*56 CPR.SEC.

1*56 CPR.SEC.U.D.

1*56 CPR.SEC.U.D.

1*98 CPR.SEC.

1*98 CPR.SEC.

1*98 CPR.SEC.U.D.

1*98 CPR.SEC.U.D.
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RR INSTILLAGEL GEL UR 1*1 GEL  6 ML

A U  L I E U  D E

R  INSTILLAGEL GEL UR 1*1 GEL  6 ML

RR INSTILLAGEL GEL UR 1*1 GEL  11 ML

A U  L I E U  D E

R  INSTILLAGEL GEL UR 1*1 GEL  11 ML

RR INSTILLAGEL GEL UR 1*10 FL.  6 ML

A U  L I E U  D E

14
R  INSTILLAGEL GEL UR 1*10 FL.  6 ML

RR INSTILLAGEL GEL UR 1*10 FL.  11 ML

A U  L I E U  D E

R  INSTILLAGEL GEL UR 1*10 FL.  11 ML

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*4 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*4 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*7 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*7 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.



R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*30 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO

R  LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO
A U  L I E U  D E
1*56 CPR.SS BLIST.

1*84 CPR.SS BLIST.

1*84 CPR.SS BLIST.

1*84 CPR.U.D.

1*84 CPR.U.D.

1*98 CPR.SS BLIST.

1*98 CPR.SS BLIST.

1*98 CPR.U.D.

1*98 CPR.U.D.

1*100 CPR.SS BLIST.

1*100 CPR.SS BLIST.

1*200 CPR.SS BLIST.

1*200 CPR.SS BLIST.

1*500 CPR.
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RR LIPITOR-10 CPR.ENR. 10 MG PO 1*500 CPR.

R  LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*4 CPR.SS BLIST.
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*4 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*7 CPR.SS BLIST.
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*7 CPR.SS BLIST.

16
R  LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*10 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*14 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*28 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*84 CPR.U.D.
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*84 CPR.U.D.

R  LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*98 CPR.U.D.
A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*98 CPR.U.D.



R  LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*200 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*200 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO 1*500 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-20 CPR.ENR. 20 MG PO

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO
1*500 CPR.

1*4 CPR.SS BLIST.

1*4 CPR.SS BLIST.

1*7 CPR.SS BLIST.

1*7 CPR.SS BLIST.

1*10 CPR.SS BLIST.

1*10 CPR.SS BLIST.

1*14 CPR.SS BLIST.

1*14 CPR.SS BLIST.

1*28 CPR.SS BLIST.

1*28 CPR.SS BLIST.

1*30 CPR.SS BLIST.

1*30 CPR.SS BLIST.
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R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*50 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*56 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

18
RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*84 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*84 CPR.U.D.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*84 CPR.U.D.

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*98 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*98 CPR.U.D.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*98 CPR.U.D.

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*100 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*200 CPR.SS BLIST.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*200 CPR.SS BLIST.

R  LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*500 CPR.

A U  L I E U  D E

RR LIPITOR-40 CPR.ENR. 40 MG PO 1*500 CPR.



H  RR MARCAINE 0,25 PC ADRENALINE SOL.INJ. ED 1*5 FIOLES  20 ML

A U  L I E U  D E

R  MARCAINE 0,25 PC ADRENALINE SOL.INJ. D 1*5 FIOLES  20 ML

H  RR MARCAINE 0,5  PC ADRENALINE SOL.INJ. ED 1*5 FIOLES  20 ML

A U  L I E U  D E

R  MARCAINE 0,5  PC ADRENALINE SOL.INJ. ED 1*5 FIOLES  20 ML

R  MICARDIS PLUS-40/12,5 CPR. PO 1*14 CPR.

A U  L I E U  D E

RR MICARDIS PLUS-40/12,5 CPR. PO 1*14 CPR.

R  MICARDIS PLUS-40/12,5 CPR. PO 1*28 CPR.

A U  L I E U  D E

RR MICARDIS PLUS-40/12,5 CPR. PO 1*28 CPR.

R  MICARDIS PLUS-40/12,5 CPR. PO 1*28 CPR.U.D.

A U  L I E U  D E

RR MICARDIS PLUS-40/12,5 CPR. PO 1*28 CPR.U.D.

R  MICARDIS PLUS-40/12,5 CPR. PO 1*56 CPR.

A U  L I E U  D E

RR MICARDIS PLUS-40/12,5 CPR. PO 1*56 CPR.

R  MICARDIS PLUS-40/12,5 CPR. PO 1*98 CPR.

A U  L I E U  D E

RR MICARDIS PLUS-40/12,5 CPR. PO 1*98 CPR.

R  MICARDIS PLUS-80/12,5 CPR. PO 1*14 CPR.

A U  L I E U  D E

RR MICARDIS PLUS-80/12,5 CPR. PO 1*14 CPR.

R  MICARDIS PLUS-80/12,5 CPR. PO 1*28 CPR.

A U  L I E U  D E

RR MICARDIS PLUS-80/12,5 CPR. PO 1*28 CPR.
19



R  MICARDIS PLUS-80/12,5 CPR. PO 1*28 CPR.U.D.
A U  L I E U  D E

RR MICARDIS PLUS-80/12,5 CPR. PO 1*28 CPR.U.D.

R  MICARDIS PLUS-80/12,5 CPR. PO 1*56 CPR.
A U  L I E U  D E

RR MICARDIS PLUS-80/12,5 CPR. PO 1*56 CPR.

R  MICARDIS PLUS-80/12,5 CPR. PO 1*98 CPR.
A U  L I E U  D E

RR MICARDIS PLUS-80/12,5 CPR. PO 1*98 CPR.

,6 ML

,6 ML

UCHONS BROMOBUTYL

UCHONS BROMOBUTYL

UCHONS CHLOROBUTYL

UCHONS CHLOROBUTYL

UCHONS BROMOBUTYL

UCHONS BROMOBUTYL

UCHONS CHLOROBUTYL

UCHONS CHLOROBUTYL

,8 ML

,8 ML

,8 ML
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CS RR NEULASTA-6 SOL.INJ. 10 MG /1 ML SC 1*1 SER.PREREMPLIE  0
A U  L I E U  D E

RR NEULASTA-6 SOL.INJ. 10 MG /1 ML SC 1*1 SER.PREREMPLIE  0

H  R  SCANDICAINE SOL.INJ. 1 PC ED 1*5 FL.  20 ML +1*5 BO
A U  L I E U  D E

R  SCANDICAINE SOL.INJ. 1 PC ED 1*5 FL.  20 ML +1*5 BO

H  RR SCANDICAINE SOL.INJ. 1 PC ED 1*5 FL.  20 ML +1*5 BO
A U  L I E U  D E

R  SCANDICAINE SOL.INJ. 1 PC ED 1*5 FL.  20 ML +1*5 BO

H  RR SCANDICAINE SOL.INJ. 2 PC ED 1*5 FL.  20 ML +1*5 BO
A U  L I E U  D E

R  SCANDICAINE SOL.INJ. 2 PC ED 1*5 FL.  20 ML +1*5 BO

H  RR SCANDICAINE SOL.INJ. 2 PC ED 1*5 FL.  20 ML +1*5 BO
A U  L I E U  D E

R  SCANDICAINE SOL.INJ. 2 PC ED 1*5 FL.  20 ML +1*5 BO

CP RR SEPTANEST ADRENALINE 1:100.000 SOL. DE 1*50 CARTOUCHES  1
A U  L I E U  D E

R  SEPTANEST ADRENALINE 1:100.000 SOL. DE 1*50 CARTOUCHES  1

CP RR SEPTANEST-N 1*200.000 SOL. DE 1*50 CARTOUCHES  1
A U  L I E U  D E



R  SEPTANEST-N 1*200.000 SOL. DE 1*50 CARTOUCHES  1,8 ML

CS RR SOMATULINE AUTOGEL INJECTABLE SOL.INJ. 60 MG SC 1*1 SER.PREREMPLIE  0,3  ML

A U  L I E U  D E

RR SOMATULINE AUTOGEL INJECTABLE SOL.INJ. 60 MG SC 1*1 SER.PREREMPLIE  0,3 ML

CS RR SOMATULINE AUTOGEL INJECTABLE SOL.INJ. 90 MG SC 1*1 SER.PREREMPLIE  0,3 ML

A U  L I E U  D E

RR SOMATULINE AUTOGEL INJECTABLE SOL.INJ. 90 MG SC 1*1 SER.PREREMPLIE  0,3 ML

CS RR SOMATULINE AUTOGEL INJECTABLE SOL.INJ. 120 MG SC

A U  L I E U  D E

RR SOMATULINE AUTOGEL INJECTABLE SOL.INJ. 120 MG SC

CP RR UBISTESIN 1/100.000 SOL.INJ. 40 MG 0,01 MG DE

A U  L I E U  D E

RR UBISTESIN 1/100.000 SOL.INJ. 40 MG 0,01 MG DE

CP RR UBISTESIN 1/200.000 SOL.INJ. 40 MG 0,005 MG DE

A U  L I E U  D E

RR UBISTESIN 1/200.000 SOL.INJ. 40 MG 0,005 MG DE

RR XYLOCAINE VISQUEUSE-ASTRA SOL. 2 PC PO

A U  L I E U  D E

R  XYLOCAINE VISQUEUSE-ASTRA SOL. 2 PC PO

CP RR XYLONOR SPRAY DE

A U  L I E U  D E

R  XYLONOR SPRAY DE

CP RR XYLONOR NOR ADRENALINE SOL.INJ. 2 PC DE

A U  L I E U  D E

R  XYLONOR NOR ADRENALINE SOL.INJ. 2 PC DE

CP RR XYLONOR-NOR-ADRENALINE SOL.INJ. 3 PC DE

A U  L I E U  D E

R  XYLONOR-NOR-ADRENALINE SOL.INJ. 3 PC DE
1*1 SER.PREREMPLIE  0,5 ML

1*1 SER.PREREMPLIE  0,5 ML

1*50 AMP.  1,7 ML

1*50 AMP.  1,7 ML

1*50 AMP.  1,7 ML

1*50 AMP.  1,7 ML

1*1 SOL.  100 ML

1*1 SOL.  100 ML

1*1 SPRAY  90 ML

1*1 SPRAY  90 ML

1*50 AMP.  1,8 ML

1*50 AMP.  1,8 ML

1*50 AMP.  1,8 ML

1*50 AMP.  1,8 ML
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D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE

(COMMERCIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).

RR BECOTIDE-250 AER. 250 MCG /1 D. IH 1*1 AER.  80 D.

RR BECOTIDE-50 AER. 50 MCG /1 D. IH 1*1 AER.  200 D.

RR DELTACORTRIL CPR. 5 MG PO 1*100 CPR.

H  RR METHOTREXATUM-PHARMACIA SOL.INJ. 1000 MG /10 ML IMIVIAIT 1*1 FL.CYTOSAFE  10 ML

H  RR VINCRISTINUM-PHARMACIA SOL.INJ. 1 MG /1 ML IV 1*1 FL.CYTOSAFE  1 ML

H  RR VINCRISTINUM-PHARMACIA SOL.INJ. 1 MG /1 ML IV 1*1 FL.CYTOSAFE  2 ML
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Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse. – Caisse nationale des prestations
familiales. – Examens de fin de stage. – «La Caisse nationale des prestations familiales procédera au cours des
mois de janvier, de mai et d’octobre 2004 à un examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur.»

Examens de promotion. – «La Caisse nationale des prestations familiales procédera au cours du mois de juillet
2004 à un examen de promotion dans la carrière du rédacteur et au cours du mois d’octobre 2004 à un examen de
promotion dans la carrière de l’expéditionnaire.»

Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse. – Structures d’accueil sans
hébergement pour enfants. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 2 décembre 2003, l’agrément a été accordé
jusqu’au 30 avril 2004 à l’association sans but lucratif «ProActif A.s.b.l.» ayant son siège à L-1351 Luxembourg, 13, rue
du Commerce, pour l’exercice de l’activité «crèche» à l’adresse suivante: 1, Moulin de Born, L-6661 Born.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 01782003.
Etant donné que l’aménagement de l’extérieur n’a pas pu être réalisé, l’agrément est accordé pour une durée de

cinq mois.

Par arrêté ministériel du 1er décembre 2003, l’agrément définitif de la société à responsabilité limitée «Les P’tits
Mousses, S.à r.l.» ayant son siège à Bettembourg, pour l’exercice de l’activité «crèche» à l’adresse suivante: L-3222
Bettembourg, 65, route de Dudelange, a été enregistré sous le numéro FJ 0692001.

Dès lors l’ancien numéro d’agrément 10692001 perd sa validité avec effet immédiat.

Par arrêté ministériel du 1er décembre 2003, l’agrément définitif de la société à responsabilité limitée «Les P’tits
Mousses, S.à r.l.» ayant son siège à Bettembourg, pour l’exercice de l’activité «service de restauration scolaire» à
l’adresse suivante: L-3222 Bettembourg, 65, route de Dudelange, a été enregistré sous le numéro FJ 0762001.

Dès lors l’ancien numéro d’agrément 40762001 perd sa validité avec effet immédiat.

Par arrêté ministériel du 10 décembre 2003, l’agrément définitif accordé à l’association sans but lucratif
«Kannernascht Dippech-Garnech a.s.b.l.» ayant son siège à Dippach, pour l’exercice des activités «crèche» et «foyer
de jour pour enfants» à l’adresse suivante: L-4972 Dippach, 78, route de Luxembourg, a été enregistré sous le numéro
FJ 0872002.

Dès lors l’ancien numéro d’agrément 70872002 perd sa validité avec effet immédiat.

Par arrêté ministériel du 17 décembre 2003 l’agrément a été accordé à la commune de Bettembourg ayant son siège
à L-3201 Bettembourg pour l’exercice de l’activité «foyer de jour pour enfants» à l’adresse suivante: 28, route de
Luxembourg, L-3253 Bettembourg.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 01842003.

Par arrêté ministériel du 17 décembre 2003 l’agrément a été accordé à la commune de Bettembourg ayant son siège
à L-3201 Bettembourg pour l’exercice de l’activité «foyer de jour pour enfants» à l’adresse suivante: 1, rue du Nord,
L-3261 Bettembourg.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 01862003.

Mise à jour du Code pénal et du Code d’instruction criminelle.

Une mise à jour du code pénal et code d’instruction criminelle publiée par le Ministère de la Justice, vient de paraître.
Elle comprend la législation à jour au 1er janvier 2004.

Elle est disponible dans les librairies à partir du 12 janvier 2004 au prix de 8,- EUR.

Relations extérieures. – Remise de lettres de créance. – Le 9 décembre 2003 Son Altesse Royale le Grand-
Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance, Son Excellence Monsieur Nikolaos
KALANTZIANOS, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de Grèce.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Nikolaos KALANTZIANOS a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 09 décembre 2003 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Rui Alfredo de Vasconcelos Félix ALVES, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du
Portugal.
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A la même occasion Son Excellence Monsieur Rui Alfredo de Vasconcelos Félix ALVES a présenté les lettres de
rappel de son prédécesseur.

Le 09 décembre 2003 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Aliou Ibra BA, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République Islamique de
Mauritanie.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Aliou Ibra BA a présenté les lettres de rappel de son prédécesseur.
Le 09 décembre 2003 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,

Son Excellence Monsieur OH Haeng-kyeom Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République de
Corée.

A la même occasion Son Excellence Monsieur OH Haeng-kyeom a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 09 décembre 2003 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Konstantin ZHIGALOV, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République du
Kazakhstan.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Konstantin ZHIGALOV a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 09 décembre 2003 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Jean PASTORELLI, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la Principauté de
Monaco.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Jean PASTORELLI, a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Service Central de la Statistique et des Etudes économiques. – Examen de fin de stage. – Le STATEC
organisera au courant du mois de juillet 2004 un examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur.

Examens de promotion. – Le STATEC organisera au courant du mois d’octobre 2004 un examen de promotion
dans la carrière du rédacteur.

Le STATEC organisera au courant du mois d’octobre 2004 un examen de promotion dans la carrière de
l’expéditionnaire.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Imprimerie de la Cour Victor Buck, s. à r. l. Leudelange
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